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[Traduction] 
Nous sommes obligés de nous écarter de la Cour sur les conclu- 

sions relatives à la1 juridiction consulaire, à l'immunité fiscale, 
ainsi qu'à l'interprétation de l'article 95 de l'acte d'Algésiras. 

Juridiction consulaire 

La Cour dit que les États-unis d'Amérique ne sont pas fondés 
à exercer de plein droit la juridiction consulaire, dans la zone 
française du Maroc, dans d'autres affaires que celles qui sont 
expressément prévues dans le traité de 1836 (articles 20 et 21) 
et dans l'acte d'Algtisiras. 

On ne contestera pliis guère aujourd'hui l'idée générale que ce 
qui est connu sou:; le nom de cc régime capitulaire » forme un 
anachronisme auquel une fin rapide devrait être apportée là où 
il existe. En réalité, le Gouvernement des Etats-Unis s'est lui- 
même, en tout temps, déclaré prêt à négocier, tant avec la France 
qu'avec le BIaroc, uri nouvel arrangement ou accord cc pour rempla- 
cer et refondre sous une forme mieux adaptée aux circonstances 
actuelles les liens conventionnels primitivement conclus avec 
1'Etat du Maroc 1). (Duplique, p. 43.) 

La question qui se pose en l'espèce n'est pas de savoir si le régime 
capitulaire est bon ou mauvais, mais si, et dans quelle mesure, 
i! subsiste sur une lbase juridique à l'égard des ressortissants des 
Etats-Unis au Maroc:. Telle est la question soulevée dans la première 
conclusion du Gouvernemenf français et dans la troisième conclu- 
sion du Gouvernement des Etats-Unis. Dans les deux conclusions, 
c'est au Rlaroc que l'on se réfère. 

L'arrêt de la Cour ne concerne la juridiction consulaire que 
dans la zone française. 

La Cour estime qu'à l'exception de la juridictiqn consulairè 
limitée mentionnée ci-dessus, la prétention des Etats-Unis à 
exercer une telle juridiction a pris fin au moment où la convention 
franco-anglaise de 1:937 a abrogé les droits et privilèges capitu- 
laires dont jouissait la Grande-Bretagne dans cette zone. Nous 
ne pouvons nous rallier à cette opinion. 

Par l'article IO tie la convention franco-anglaise de 1937, le 
Royaume-Uni est convenu qu'à l'avenir il ne pourrait invcquer 
cet article ni l'article 20 (clause de la nation la plus favorisée) 
du traité général a:nglo-marocain de 1856,,aux fins de réclamer 
(( les privilèges de juridiction accordés aux Etats-Unis d'Amérique 
d'après les traités en vigueur )). L'article 16 de la même convention 
contient une dispositio? analogue visant (( les privilèges de juri- 
diction accordés aux Etats-LTnis d'Amérique d'aprts les traités 
en vigueur 11. Cet article vise l'article 20 du traité général de 18j6 



ainsi que l'article 1.3, lecluel comporte une autre clause de la nation 
la plus favorisée. I)e ces dispositions, il ressort que, de l'avis des 
parties à la convention, c'est-à-dire de l'avis du Gouvernement 
français et du Goilvernement britannique, les Etats-L-nis conti- 
nueraient à jouir de plein droit des (( privilèges de juridiction » 
au Maroc, même a1-r;~ l'entrée en vigueur de la convention franco- 
anglaise de 1937. 

Après la signature de la convention, I'ainbassadcur de France 
à Washington écrivit ce qui suit au secrétaire d 'Etat ,  ,le 26 août 
1937 : (1 Les Etats-1Jnis jouissent au Maroc du régime capitulaire 
en vertu du traité conclu eiitre les deux Puissances le 16 septembre 
1836. 1) Puis, se référant à l'article 25 du trajté de 1836, il continue 
ainsi l : (< La convention précitée entre les Etats-Cnis et le Maroc 
n'ayant pas été dénoncée, les Etats-Lnis continuent à b6néficicr 
du régime capitulaiire au Maroc. En  fait, à la suite de la conclusion 
de la convention franco-anglaise (de 1937)~ ils denieurent aujourd'hui 
la dernière Puissance en mesure de se prévaloir de ce régimc. E n  
portant à la connu.issance de Votre Excellence le désir de mon 
gouvernement de conclure avec le (;ou\.ernement américain un 
accord ayant pour objet de mettre fin à ce régime, j'ai l'honneur 
de rappeler à Votre Excellence que pendant la conf6rence de 
Montreux, qui mit fin au régime des capitulations en Egypte, le 
représentant du Gouvernement américain prononça des déclara- 
tions indiquant l'esprit de conciliation dans lequel le Gouvernement 
américain entendait résoudre cet te question.. . . Ces déclarations 
ont donné à mon gouvernement raison de croire que, de même que 
le Gouvernement britannique, le Gouvernement américain sera 
disposé à consentir 2 l'abolition du régime des capitulations au 
Maroc. 1) 

A la lumière de ces déclarations, il paraît c!air qu'en 1937 le 
Gouvernerncnt f r anp i s  estimait que les Etats-Unis 6taient fondés 
à se prévaloir du régimc capitulaire, même après la conclusion de 
la convention franco-anglaise de 1937. Noussommes du meme 
avis ; selon nous, les privilèges j~~ridictionnels visés aux articles 10 

et 16 de la co~ivcntion franco-anglaise de 1937 ne peuvent avoir 
d'autre signification cluc la pleine juridiction corisulairc. Selon ccs 
articles, ces privilc'gths juridictionnels oxistaicnt e cl'api-6s les traités 
en vigueur n. Cela nous arnCne au plus important de ccs traités, à 
savoir l'acte d'Algésiras. 

A notre avis, 1'aci.e d'Algésiras cst si fondamental (lue (( chacun 
de ses articles ct de scs clauscs cioit ctrc rcsl>ecté et accoml~li de 
bonne foi P. C'est $.ns ces termils q i ~ c  1" Président Th. Rooscvclt 
s'est adresse, ;LUX Etats-L7nis et :i lcurs citoyens en procédant à la 
~>ublication de cet acte, cn 1907. Toiis ont recoiiiiii l'iinl>ortaiiccx cli, 
l'acte ct des principes ausquc~ls il donne corl~s. Xous ~~s t i i~ io i i s  cloric 

-~ 

1 Ccttc n u t ~ ~ .  (Iorit l'oriqiiral paraî t  a\.<iii- C t C  cil fi-; i i iy:ii i ,  a C t C  \crsCc a u  d0ssii.r 
cii tracluctioii a r i~ la i sc  seiileiiient. L'6:xtr:iit citi. ici ~ . s t  i i i ic .  vcrsioii f rnn~nisc  établie 
d'aprc's la trndiiction. [*\.',,te d ~ t  Gvcifc.,' 



qu'en interprétant l'acte, il faut dûment donner effet non seulement 
à ses dispositions ex:presses mais également aux principes implicites 
qui lui servent de base et qui prêtent cohérence et signification 
aux dispositions expresses. Autrement tpute la structure de l'acte 
serait sapée. En ce qui concerne les Etats-Unis, aucune de ses 
dispositions n'a fait l'objet d'une abrogation ou d'une renonciation. 

L'acte d'Algésiras est une grande convention multilatérale liant 
directement le Maroc et les Etats-Unis de même que les autres 
Puissances signataires. Son statut d'acte indépendant et  supérieur, 
par rapport aux anciens traités bilatéraux, est formellement exprimé 
dans son dernier article, l'article 123. On ne saurait donc permettre 
que le réseau de droits et d'obligations qu'il établit expressément 
ou par implication nécessaire, entre le Maroc et les États-Unis, 
soit altéré par des arrangements  onc cl us entre d'autres signataires, 
sans l'accord du Maroc et des Etats-Unis. Cela nous paraît être 
fondamental. 

A la date de l'acte d'Algésiras, tous les États étrangers signataires 
avaient acquis, par usage ou par traité et usage, pleine juridiction 
consulaire au Maroc. Le système, dans son intégralité, avait été 
bien établi pendant cinquante ans au moins, comme le montre le 
traité général anglo-marocain de 1856. L'acte reprit le système 
tel qu'il existait et, lioin de chercher à y mettre fin ou à le modifier 
en rien, il l'étendit aux nouvelles poursuites criminelles et actions 
civiles qui pourraie:nt avoir lieu en vertu de l'acte. Point n'est 
besoin d'énumérer tous les articles de l'acte où il en fut fait ainsi ; 
nous ne mentionnerons que les plus importants d'entre eux. 
L'article 29 étend le système de juridiction consulaire aux pour- 
suites pour infractions au règlement établi dans le chapitre I I  de 
l'acte, et les articles 101 et 102 pour infractions au règlement établi 
au chapitre V. L'article 45 étend le système aux actions intentées 
par la Banque cl'Eta~t du Maroc contre les ressortissants étrangers. 
La mesure dans laquelle le régime capitulaire, avec toutes ses 
implications, est incorporé dans l'acte, ressort du fait qu'au moment 
où la Grande-Bretagne, par la convention de 1937, renonça à ce 
régime dans la zone française, il a été énoncé dans le protocole de 
signature de la convention que l'effet de celle-ci était (( d'entraîner 
la renonciation de S. M. le Roi à se prévaloir )) de non moins de 
78 articles parmi les 123 que compte l'acte. 

Nous estimons que l'acte a adopté le régime. C'était la chose 
naturelle à faire à cctte date, cela devait encourager nettement les 
Puissances étrangères, non seulement à donner leur assentiment 
aux lois et règlements établis par l'acte ou en vertu de celui-ci, 
mais à maintenir ce qui, pour le souverain du Maroc, présentait 
à l'époque une importance primordiale, à savoir (( le triple principe 
de la souveraineté, 'et de l'indépendance de S. M. le Sultan, de 
l'intégrité de ses Etats et de la liberté économique sans aucune 
inégalité », principe dont le préambule de l'acte déclare qu'il est 
le fondement de l'ordre nouveau. 
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L'acte a adopté le régime de juridiction consulaire non point 
tant par disposition expresse que par implication nécessaire. 
Personne n'aurait pensé à le faire autrement que par implication 
parce que le systéme faisait partie de l'ordre reconnu à l'époque. 
Donner effet à la lettre des dispositions de I'acte et méconnaître 
cette implication fondamentale pour tous les autres cas d'exercice 
de la juridiction consulaire, aboutirait à des anomalies curieuses. 
Pa; exemple, il est admis que les actions intentées par la Banque 
d 'Etat  du Maroc contre un ressortissant des Etats-U.nis doivent 
être portées, selon l'article 45 de l'acte, devant le tribunal consu- 
laire des Etats-Unis ; mais il n'en est pas de même de toute autre 
action civile intentée par un I\iaroca.in ou un étranger. Qu'est-ce 
que les actions introduites par la Banque ont de si particulier 
qu'elles, e t  elles seules, devraient être jugées par le tribunal consu- 
laire ? De même, quel est l'aspect si particulier que présentent 
les poursuites pour infractions aiix règlements relatifs aux douanes 
e t  aux armes pour qu'elles, et elles seules, doivent être jugées 
par le tribunal consulaire, en vertu des chapitres I I  et V de l'acte ? 
Ou, par ailleurs, en quoi les impôts visés au chapitre IV de l'acte 
sont-ils si particulièrement lourds qu'eux seuls puissent être perçus 
sur les ressortissar~ts étrangers, sous réserve des garanties prévues 
dans ce chapitre, alors que d'autres impôts, peut-être plus lourds, 
peuvent être perçus librement ? 11 est difîici.le de donner à ces 
questions une réponse satisfaisante. 

A notre avis, si l'acte d'Algésiras doit être maintenu comme une 
construction logique et cohérente, il faut adopter tout le régime 
(le juridiction consulaire qui s'y trouve incorporé. 

Il  n'y a pas lieu de craindre que l'adoption de ce système lui 
confère une existence plus longue que celle qu'il aurait eue autre- 
ment. E n  effet, mCsme en l'absence de l'acte d'Algésiras, le régi~re,  
étant fondé, entre autres, sur un usage bien établi (ce qui n'est 
qu'une autre manière de désigner un accord se manifestant par 
la conduitfi), peut seulement être abrogé selon les méthodes permet- 
tant  d'abroger les accords internationaux. T,'adoption du régime 
dans l'acte ne cr6e aucune différence à cet égard. 

Nous en arrivons maintenant aux implications d'un autre traité 
multilatéral important, 1ü convention de Madrid. L'article 5. de 
la coilventiori confjacre une disposition spéciale aux procès civils 
engagés contre de:; protégés avant que la protection leur ait été 
accordée ct contre ses ex-protégés avant que la protection eût 
cessé pour eux. Il prévoit également que le droit de protection 
ne pourra être exercé à l'égard des protégés poursiiivis pour un 
délit avant qu'ils n'aicnt ét6 jugés par les aiitorités dii 11aj.s c,t 
qu'ils n'aicnt accompli leiir ~wine. Ccs dispositions impliqucrit 
n6cessairemc.nt (lue les 1)roci.s civils et les poursuites engagés 
contre Ics protég6s d'iine Piiissance étrangère ayant signé la con- 
vention doivrnt c'tre normalenirnt jugés par lcs tribunaux consri- 
1airc.s de ccttcx Puissance ; nuti-cnicnt l'article,, cliii pré\-oit <les 
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règles particulières pour les affaires pendantes, serait incomprc!- 
hensible. Parmi les protégés, il y a non seulement les sujets maro- 
cains au  service de la légation et les fonctionnaires consulaires 
de la Puissance étrangère, mais également un certain nombre de 
facteurs, courtiers ou agents marocains employés par des négociants 
étrangers pour leurs affaires commerciales. Les articles I et  I O  
de la convention maintiennent sans changement la position de 
ces facteurs, courtiers et agents. 

La convention est encore en vigueur en ce qui concerne les États- 
Unis, en sorte que les protégés de ce pays continuent à pouvoir 
e,n invoquer le bknéfice. Si telle est la position des protégés des 
Etats-Unis, qui sont sujets marocains, telle doit être a foïtiori 
la position des ressortissants des États-unis qui, dans certains 
cas, sont leurs employeurs commerciaux. Telle était en 1905 
l'opinion du Gouvernement français lui-même, ce qui ressort d'une 
dépêche, en date du 21 août 1905, adressée par le président du 
cabinet français aux représentants diplomatiques de France à 
Londres, Pétrograde, Berlin, Rome, Vienne, Washington, Bruxelles, 
La Haye, Copenhague, Stockholm et Lisbonne. 

« Notre ministre à Tanger vient de me faire connaître que le Gou- 
vernement ch6rifien a emprisonné un de nos sujets algériens .... 
en marquant son intention de le soustraire à notre juridiction. 

Ce fait constitue une violation des traités. 

Toutes les Puissances signataires avec le Maroc de la convention 
de Madrid du :; juillet 1880 ou y ayant adhéré ont d'ailleurs intérêt 
au respect des principes qui se trouvent ainsi mis en cause. En 
vertu d'une règle reconnue par cet acte international, les Marocains 
protégés échappent à la juridiction marocaine ; a fortiori les étran- 
gers, sujets des Puissances, doivent-ils bénéficier du mênie avantage. 

Je vous serai très obligé d'indiquer au Goiivernement auprès 
duquel vous êtes accrédité le point de vue où se place le Gouverne- 
ment de la République [française] .... )) (Duplique, p. 34.) 

A la date de la convention de Madrid, les Puissances signataires 
étaient, indépendiîmment de la convention, fondées à réclamer 
le droit d'exercer Ila juridiction consulaire pour leurs ressortissants. 
Il  n'était donc pas nécessaire de faire séparément mention de ce 
droit dans la convention elle-même. Mais même lorsque les sources 
extérieures du droit se sont taries, le droit a continué de découler 
des dispositions expresses qui avaient été insérées dans la conven- 
tion elle-même à l'égard des protégks. 

La  Cour a rejeté la thèse du Gouvernement des États-unis 
tendant à fonder :;a prétention à l'exercice de la juridiction consu- 
laire et des autre!; droits capitulaires au Maroc sur (c la coutume 
et  l'usage ». La Cour paraît être partie de l'idée que cette prétention 



n'avait pas été établie par des preuves suffisantes. A notre avis, 
les meuves ~ rodu i t e s  sont suffisantes. 

L'usage est une sciurce reconnue de la juridiction extraterritoriale ; 
il a par exemple été cité comme source légale dans le préambule 
du  Bri t i sh  Foreign Jurisdict ion Act  de 1890, où il est énoncé que 
(( par traité. capitulation, octroi, usage, tolérance et autres moyens 
légaux, Sa Majesté la Reine exerce la juridiction dans divers pays 
étrangers )). L'usage et la tolérance ne sont qu'une manière différente 
de désigner un accord se manifestant par une conduite prolongée, 
accord qui peut nJ18tre pas moins obligatoire qu'un accord écrit. 
La pleine juridiction consulairr que les Etats-Cnis ont, en fait, 
exercée au Maroc jusqu'à ce jour, a existé pendant près de cent 
ans, sinon davantage. Pendant cette longue période, tant les traités 
que l'usage au sens large de ces termes, ont contribué, dans une 
mesure variable, au résultat total. Il ne serait pas possible, et 
d'ailleurs sans intérêt pratique, d'isoler et  d'évaluer après une si 
longue période séparément la contribution provenant de chacune 
de ces sources. Toutes les deux ont opéré en se complétant l'une 
l'autre. -~ -- ~ 

Le premier traité par lequel pleine juridiction consulaire ait 
été accordée à une Puissance étrangère par le souverain du Maroc 
paraît être le traité général anglo-marocain de 1856. Dans sa 
r é ~ l i a u e  au contre-mémoire du Gouvernement des Etats-Unis. le 
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Gouvernement français paraît admettre que ce traité incorporait 
des usages existants, ce qui implique nécessairement que l'usage 
déployait scs effets même avant 1856. Assurément, cette admissiun 
est intervenue pour soutenir qu'après incorporation, les usages 
ont partagé le sort du  traité, thèse à laquelle nous ne saurions nous 
rallier. Quoi qu'il en soit, cela comporte l'admission que le traité 
incorporait un usage antérieur. 

L'article XIV de ce traité et l'article XVI du traité de 1861 
entre le Maroc et  l'Espagne apportent également la preuve que 
l'usage déployait ses effets avant e t  pendant la période couverte 
par ces deux traités. Ces articles prévoyaient que les litiges entre 
sujets britanniques ou sujets espagnols et d'autres étrangers seraient 
tranchés seulement par le tribunal des consuls étrangers sans 
intervention du Goluvernement marocain (( selon les usages établis 
qui ont été observés jztsqzi'ici ou qui seront à L'azlenir adoptés par 
ces consuls », ou (( suivant les usages établis ou les arrangements 
à concerter entre lesdits consuls 1). Cela démontre que l'usage 
déployait ses effets et complétait des traités tant  avant qu'a11ri.s 
1856 et 1861. 

11 est non ,moins significatif que la législation adoptée par le 
Congrès des Etats-Unis, dès 1860 et sans interruption depuis lors, 
ait  conféré aux tribunaux consulaires au  Maroc la juridiction civile 
et criminelle, (( dans la mesure où celle-ci est autorisée par traité 
et  conformkment ailx usages des pays dans leur rapport avec les 
nations franques ou autres nations chrétiennes 1). En d'autrcs 



termes, les États-17nis se fondaient ouvertement, dès 1860, et sans 
interruption depuis lors, sur l'usage comme étant l'une des sources 
de leur juridiction. 

M&me après 1937, date à laquelle, selon le Gouvernement français, 
les Etats-Unis ne bénéficiaient plus dcs dispositions capitulaires 
des traités de 1856 et de, 1861, le Gouvernement français a transmis 
au Gouvernement des Etats-Unis des lois, fiscales ou autres, afin 
qu'elles soient rend.ues applicables aux ressortisçants des Etats-Unis 
dans la zone française. L'assentiment des Etats-Unis aux lois 
fiscales fut sollicitk de cette manière à vingt-trois reprises environ 
pendant la période allant de 1938 à 1948. Cela n'a pu se faire qu'en 
partant de l'idée que la compétence pour appliquer ces lois à 
l'encontre des ressortiçsants des Etats-Unis appartenait aux tribu- 
naux consulaires d,es Etats-Unis. 

L'attitude du Gouvernement français n'était pas due simplement 
à ce que l'on a qualifié en plaidoirie de (:tolérance gracieuse n. Des 
octobre 1937, le secrétaire d'Etat des Etats-Unis écrivait ce qui 
suit à l'ambassadeiir de France à Washington : 

((Je constate que dans votre note [du 26 août 19371, référence 
est faire à l'article 25 du traité conclu entre les Etats-Unis et le 
hlnroc le 16 septenbre 1836, lequel prévoit que chaque partie peut 
le dénoncer moyennant préavis d'un an. Afin qu'il n'y ait pas de 
maleritendu, il rn,e paraît utile de faire remarquer que les droits 
capitulaires des Etats-Unis au hlaroc ne découlent pas seulement 
du traité de 1836 mais également des autres traités, coriventions, 
ou accords, et qu'ils sont confirmés par une coutume et un usage 
établis depuis longtemps. )) 

Le Gouvernement français savait donc en 1937 que les États- 
Unis affirmaient que l'usage était tout au moins un fondement 
juridique de leurs droits, et  malgré cette information, le Gouverne- 
ment français a co:ntinué d'appliquer l'ancienne pratique sans faire 
aucune réserve. Il. ne s'agit donc pas d'une simple c( tolérance 
gracieuse ». Ainsi que nous l'avons montré, l'usage a fonctionné 
continuellement, à. des degrés d'ailleurs variables, pendant une 
période de près de cent ans, sinon plus longtemps. Par conséquent, 
les faits qui se sont passés depuis 1937 apportent la preuve d'une 
évolution continuelle commencée près d'un siècle avant cette date. 

Il est significatif, que pendant les années 1914-1916 la France a 
négocié avec des Etats étrangers une série d'accords par lesquels 
ceux-ci renonçaien-t à réclamer l'exercice des (( droits et privilèges 
découlant du régime des capitulations 1) dans la zone française. 
Certains de ces Éitats, tels que la Suisse, la Grèce et le Japon, 
n'avaient jamais eu de rapports conventionnels quelconques avec 
le Maroc. Ce n'est que par l'usage que ces Etats ont pu acquérir 
des droits qu'ils se sont engagés à ne pas réclamer. La position des 
Etats-Unis ne saurait donc être pire, pour le simple fait qu'ils 
avaient conclu avec le Maroc des traités contenant des clauses de 
la nation la plus favorisée. 



On a souvent répété au cours de l'affaire, que les États-unis 
sont maintenant la seule I'uissance qui n'ait pas renoncé à ses 
droits capitulaires au  Maroc. Ceci n'est pas exact. La reconciation 
faite par la Grande-Bretagne dans la convention anglo-française 
de 1937 est limitée à la zone française ; il en est de même dc la 
renonciation (telle qu'elle est conçue) faite par l'Espagne dans la 
déclaration franco-espagnole de 1913 Aucune de ces renonciations 
ne s'étend à l'ensemble du Rlaroc que les Etats-Unis continuent 
de considérer corrime un seul navs. En  outrc. il existe encore des 
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(< tribunaux franç,~is  JI dans la zone française et dcs (( tribunaux 
espagnols 1) clans la zone espagnole. Telles sont, remarquons-le, les 
désignations emplloyées dans la déclaration franco-espagnole dc 
1914. Techniquement, les tribunaux français nc sont pas des 
tribunaux consulaires ; mais ils exercent cil fait, comme faisant 
partie intégrante cile leurs attributions, la juridiction ,qu'exerçaient 
auparavant les tribunaux consulaires français. Les Etats-Unis ne 
revendiquent donc pas une position unique. Dans la meçure où on 
peut voirTici quelque inégalité, celle-ci ne provient pas de la préten- 
tion des Etats-Cnis mais des efforts en vue d'obtenir une renoncia- 
tion par fragments, de chacune des I'uissances signataires, aux droits 
dont elles avaient toutes bénéficié également en vertu de l'usage 
e t  des traités et,  (en particulier, de la convention de Madrid et de 
l'acte d'Algésiras. Ceci paraît avoir été admis dans le mémoire 
du  Gouvernement français, qui indique : 

(( On doit même ajouter que, spécialement au Maroc, la disparition 
des privilèges capitulaires en gknéral devait être logiquement lc 
fait sirnulta~zc' de tous les Etats ittraiigers, soiis pcinc de voir se 
creusvr entre eux dcs inégalitks de statut cri contradiction avec 
les principes généraux conventionnels qui régissent la situation 
intcrnationale de l'Empire chérifien. 1) (Mémoire, 1). 47.) 

Nous estimons donc, sur ce point de l'affaire, que la troisicme 
conclusion du  Gouvernement des États-Unis visant les privilèges 
juridictionnels doit être accueillie, indépendainment niême de l'effet 
des clauses de la nation la plus favorisée figurant dans le traité 
conclu par ce pay:s avec le Maroc en 1836. 

L'irnrnzmité fiscal,? 

Le droit d'impc~ser suppose nécessairement le droit de prendre 
des mesures de coi~trainte en cas de défaut de paiement. 11 découlc 
de ce que nous avons dit au sujet de la juridiction consulairc 
qu'aucune mesure de contrainte ne peut être prise sur la personne 
ou sur les biens des ressortissants des Etats-Lnis, sinon avec le 
concours des tribunaux consulaires des Etats-Unis, cc qui, en 
dernière analyse, signifie l'assentiment des Etats-Unis. Dans ce 
sens et en cette mesiirc, ils jouissent donc d'une exemption générale 
des impôts marocains, sans égard à l'effet d'aiicune clause dc la 
nation la plus favorisée. 
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Nous n'avons pas besoin de répéter nos arguments relatifs à la 
juridiction consula.ire fondée sur la convention de Madrid et  l'acte 
d'Algésiras. Mais certaines dispositions spéciales contenues à la 
fois dans la convention et  dans l'acte sont relatives aux inipôts 
sur les étrangers, e t  ce sont elles que nous signalons à l'attention. 

La convention de Madrid dispose que deux taxes seront perçues 
sur les étrangers, l'impôt agricole e t  la taxe des portes. L'article 12 
traite de l'impôt agricole e t  est ainsi conçu : 

a Les étrangers et les protégés propriétaires ou locataires de 
terrains cultivés, ainsi que les censaux admis à l'agriculture, paieront 
l'impôt agricole. Ils remettront chaque année à leur consul la note 
exacte de ce qu'ils possbdent, en acquittant entre ses mains le 
montant de l'impôt. 

Celui qui fera une fausse déclaration paiera, à titre d'amende, 
le double de l'impôt qu'il aurait dû régulièrement verser pour les 
biens non dkclarés. En cas de récidive, cette amende sera doublée. 

La nature, le mode, la date et la quotité de cet impôt seront 
l'objet d'un règlement spécial entre les représentants des l'uissances 
et le ministre des Affaires étrangères de Sa Majesti. chérifienne. )) 

L'article 13 traite de la taxe des portes e t  est ainsi conçu 

(( Les étrangers, les protégés et les censaux propriétaires de bêtes 
de sornnie paieront la taxe dite des portes. La quotité et le mode 
de perception d.e cette taxe commune aux étrangers et nilx indigènes 
seront égxlenient l'objet d'un règlement spécial entrc les représen- 
tants des Puissances et le ministre des Affaires étrangères de Sa 
Majesté chérifienne. 

Ladite taxe ne pourra etre augmentée sans un nouvel accord avec 
les représentacits dcs Puissances. 1) 

Le chapitre I V  de l'acte d'Algésiras prévoyait la perception de 
certaines taxes additionnelles sur les étrangers. Dans le cas de 
chacune de ces.noilvelles taxes, comme dans le cas de celles prévues 
par la convention de Madrid, des garanties spéciales sont prescrites. 
Le (( tertil) », perçu en vertu de l'article 59, ne doit pas s'appliquer 
aux ressortissants étrangers, sinon conformément aux conditions 
posées par Ics r6glements du 23 novembre 1903 du  Corps diploma- 
tique à Tanger. Ce ri-glement dispose, entrc autres, que s iun btranger 
ou protégé refuse de payer l'impôt Li temps et  si des mesures de 
contrainte s'imposent, ces mesures seront prises exclusivenient par 
les soins de l'autorité consulaire. L)es garanties sont prévues e ~ i  vertu 
de l'article 61 au  sujet des taxes sur les constructions ; en vertu 
de l'article 04 au  sujet de certaiiics taxes sur les commerces, les 
industries e t  les pi-ofessions ; cri vertu de l'article 65 aussi, à propos 
du  droit dc timbre, du droit de mutation sur les ventes immobiliiirc.~, 
du droit de statistiqiie e t  de p a g e ,  et c1c.s droits cle cluai ot (le 
phares ; en vertu de I'article 70 au  sujet dvs droits de lmrt ; cil vertu 
de l'article 71 au  sujet des droits de magasinage en douane. 



Sous  attirons particiilièrement l'attention sur le second para- 
graphe de l'article 64 : 

(( Si, 1~ la suite dc l'ap~)licatior, de ces taws aux siijets niarocains, 
le Corps diplonintique à Tanger estimait qu'il y a lieu de le< c'tendre 
aux ressortissxntç étrangers, il est dès à présent spi~cilii. qiic lesdites 
taxcs seront evclusivement municipalcs. 1) 

Cet article doit être lu en liaison a\-ec l'article 76, d'où il ressort 
(lue, aux fins de l'article 64, même une décision prise à la majorité 
par le Corps diploinaticlue ne serait pas suffisante. Rien ne ~ ~ o u r r a i t  
indiquer plus clairement que les étrangers ne devaient pas Ctre 
soumis à l'impôt sans le consentement de leur gouvernement. 

Aussi longteinps que les dispositions dc: la convention de Matfric1 
ct de l'acte d'A1~;bsiras auxqitelles nous avons fait allusion soiit 
(in vigueur, attendu ,qu'elles sont sans aucun doute en vigueur en 
cc qui concerne les Etats-Unis, une immunité générale découle dc, 
cvs dispositions I)ar  oie d'implication nécessaire. Car il serait 
inutile d'énumérer certaines taxes spéciales ct (le prévoir des 
garanties pour leur perception sur des ressortissaiits étrangers, si 
lc reste du domaine d'imposition dans son ensemble rcstait librc. 
A l'époque de la c:onveiition de Madrid et de l'acte d'Algésiras, lcs 
ressortissaiits étrangers jouissaient d'une immunité fiscale géncrale. 
I>c ce fait, les taxes éniimérées dans ces traitts constituaient une 
exception à une rt;gle gbnéralement admise et on doit les interpréter 
maintenant comrrie si la ri.& générale était incorporée dans les 
traités. 

Notre conclusion sur ce sujet est que les ressortissants des États- 
Lynis ont droit à ilne immunité fiscale générale à l'exception des 
taxes expresséme~it admises par la convention de Madrid, l'acte 
d'Algésiras ct tout: autre traité ou accord pertinent. 

Nous estimons donc que les taxes dc consomn~ation prévues 1)ür 
le dahir du 28 février 1948 ont été recouvrées à tort sur les ressor- 
tissants des Etats-Cnis, jusqu'au 15 août 1950, date à laquelle les 
Etats-Unis ont co'nsenti à ces taxes. Mais nous rie disposons pas 
de données suffisantes sur lesquelles fonder notre conclusioii cluüiit 
au rcinbourscnic~it des taxes déjà payées. 

\'u Ics consiclérations ~>rbcbtlc~iitcs, les É t a t s - ~ n i s  ii'oiit 1);~s 
I)csoin, i i~ot re  avis, cl'invoquer le trait6 espagnol de 1861, coinnicl 
(,tarit l'un des ( 1  traités en vigueur 1) riiiscluc~ls il a &té fait allusion 
ailx articles Io c t  16 dc la corivc~ntioii angio-frailqaisc dc 1937, t't 
tloiit les Etats-Cliis tirent leur juricliction consulaire,  lits Ctcntluc 
c,t l (ur  ,iiiitniinitC liscalo. (.lrticlïs j c)t IO.)  

I*c>s Etats-Lnis ajxiit iii\,ocluC tn i t6  (1;uis Ic'i~r c~xl)osi~, 1 ; ~  C.0111. 
a jugé ~iiccss:~irc de se I>roiioncer sur cettc 1)rétciition ct ln 
rejctcr pour le iiio1:if (lue la 1)artic. ~)crti~ic,iitc, du traité a Sté üI)ro;iCc 



par les déclarations faites en 1914 par l'Espagne et la France au 
nom du Maroc. 

Vu le fait que l'Espagne n'était pas représentée devant la Cour 
pendant les audiences, nous estimons qu'il ne convient pas de 
fonder une conclusion sur l'affirmation catégorique qu'une partie 
quelconque du traité de 1861 avec l'Espagne ait été abrogée ou 
non. Sans nous prononcer de façon définitive dans un sens ou 
dans l'autre, nous pouvons souligner que l'abrogation du traité 
est plus que douteuse. 

L'article 63 dispose : 
(( Afin qiie les Hautes Parties c~ntractar~tes puissent dorénavant 

traiter et conv(:nir d'aiitrês arrctngeinents propres 3 faciliter davan- 
tage encore leurs relation5 miituelles et favoriser les intérêts dc 
leurs siijets respectifs, il cst stipul6 que, passé dix ans après le 
jour de l'écharige des ratifications du présent traité, chacune des 
deux Parties contractantes aura le droit d'en demander la modifi- 
cation à l'autre ; niais tant que cette modification n'aura fias été faite: 
ou qu'un nouveau traité n'aura $as été co~zclz4 et raiifié, le firise~zt 
traité demeure~a  en filsi~zc vigi teu~.  )) 

Ni la convention de 1912 entre la France et l'Espagne, ni les 
déclarations du 7 mars et di1 14 novembre 1914, ne 
opérer de modification du traité par voie d'accord mutuel, car 
dans aucune d'entre elles la France n'a prétendu agir au nom du 
Maroc. La lettre cle l'ambaçsade de France, en date du 19 janvier 
1917, au Département d'Etat (voir annexes au contre-mémoire, 
p. 277), visant les droits espagnols mentionnés à l'article I du traité 
de Fez, précise expressément que ces droits étaient définis (( par 
un accord entre les gouverncmrnts, non pas du Maroc, mais de 
la France et de 1'E;spagne 1). 

D'autre part, ces accords ne paraissent pas stipuler de renon- 
ciation de la part. de l'un des deux gouvernements à ses droits 
capitulaires dans l'autre zone, analogue à la renonciation du 
Royaume-Uni à ses propres droits, par la convention de 1937. 
La différence entre la formule adoptée dans les déclarations de 
1914 et celle de la convention de 1937 n'est pas dépourvue de 
signification. La renonciation à réclamer un droit peut n'être 
rien de plus que la suspension de l'exercice de ce droit. 

La renonciation a été faite en vue des garanties d'égalité judi- 
ciaire offertes aux étrangers par les tribunaux français ou espagnols 
respectivement. On peut donc la considérer comme assortie d'une 
condition. Dans ce cas, chacun des deux gouvernements serait 
fondé à poser à nouveau la question de ses droits au cas où les 
garanties se révéleraient inefficaces, au cas où les tribunaux cesse- 
raient d'exister 011 seraient profondément modifiés, ou en cas de 
changement dans la situation politiqiie de l'un d'entre eux. 

On a soutenu qu'il n'existe pas de différence entre les deux 
formules, que le choix des termes des déclarations de 1914 n'est 
dû qu'à cles considérations de convenance diplomatique, et enfin 



que c'est de cette inêinc formule que la France s'est servie dans 
plus de vingt clécla.rations par lesquelles elle a obtenu, entre 1914 
et 1916, la renonciation des Puissances ayant souscrit à ces décla- 
rations. On a soute ni^ ciue la 1;sancc était entièrement libre dc 
choisir l'une ou l'autrc des deiis forinules et que son choix devrait 
donc être interprété comme i~tablissant leur 4(luivalencc parfait?. 

En  fait, les vingt déclarations. postérieures à la déclaration 
espagnole, ont siinplcinent siii1.i lc modele de cettc déclaration. 
Elles n'iraient par elles-mêmes à l'encontre tl'aucuiic conclusion 
que l'on pourrait tirer de leur iiiotlClc. 

Dans ces 'conditions, les clauscs de la iiatio~i la plus favoriséc, 
octroyées aux Etats-Unis par le traite (1c 1836 l ,  lorsclu'elles sont 
appliquées au traitti de 1861 en\.isagé à la lumit'rc des cléclaratioiis 
de 1914, peuvent avoir pour effet d'étendre aux Etats-Lnis tous 
les droits et faveurs accordés par ce traité, nonobstant la suspen- 
sion de leur exercic,e par I'Espagnc elle-même. 

Il est admis que le défaut, de la part d'une Puissance.à Iaquellc 
une faveur a été accordée, d'exercer cette faveur, n'affecte ni 
ne préjuge le droit d'une autre Puissance fondée à bénéficier t lc l  
cette faveur en vertu d'une clause de la nation In plus favoriséci. 
A toutes fins utiles, la suspension de l'exercice d'une faveur kqui- 
vaut au  defaut de l'exercer., E n  conséquence, rien n'empêcherait 
ou ne devrait empticher les IZtats-Unis d'exercer 1c.s droits capitu- 
laires octroyés par le traité de 1861. 

On  eut considérer cette conclusion comme corroborée Dar la 
décision du  12 juillet 1924, rclndue par la Cour d'appel de Iiabat,  
la plus haute autorité judiciaire au Maroc ( h l l o z ,  Keczieil flévio- 
digue,  1925, z1llC partie, p. 35). 

Par cette. décision. la Cour a accordé un exeauatur vour l'exé- 
cution d'un jugement rendu par un des tribunaux marocains dans 
une affaire relative à une ciuestion de nror~riété fonciere. matit'rc 

I ' 
qui a toujours été considérbe, sous le régime capitulaire, coinmc 
relevant de leur juridiction exclusivc~. Ce régime avait toutefois 
créé un contrcile indirect de l ' e x e r ~ i c ~  (le cette juridiction en sou- 
mettant l'cxéciitiori de ces jugerncnts ?i lin cxcqiiatur accordé 
par le consiil. 

Suivant la décision de la Cour de Rabat, cc droit du consul 
découle de l'article 5 di1 traité de 1861 entre le Maroc et l'Espagne 
e t  a été étendu à toutes les autres Puissances canitiilaires cil vc,rtii 
de la clause dc la ncttioil la plus favorisét,. 

E n  exerçant ce droit en 1924, la Cour a donc dû considérer q u ' i  
cette époque les capitulations françaises et espagnoles étaient 
toutes deux encore en vigueur dans la zone française du Maroc. 
Les capitulations espagnoles continuaient alors (l'être la soiircc. 

La claiisr d e  la tiation la plus fa\.orii:e contcniir tlnns 1';rrticlc 14 est aiiisi 
conçue : .... i l  est en oiitrc dCclarC que toiitc fn\.ciir, cri ni;~tiitrc (le c(iii1iiicrcc ( I I I  

autre,  qiii vieiiclrait il Ctrc accortlCc h iiiic niitrc 1'iiis~;ince clii-Cticrine s'a])pli<]iicr;r 
Cgalemcnt a u x  citoyrns clcs Rtats-l ' iiis > n .  



de ce droit dans cette zone, tandis que les capitulations françaises, 
en vertu de la clause de la nation la plus favorisée, permettaient 
à la Cour française de Rabat, successeur du tribunal consulaire 
français, d'être investie de ce droit et de l'exercer. 

Article 95 
La France et les États-unis sont d'accord pour admettre que 

l'article 95 de l'acte d'Algésiras définit la valeur sur la base de 
laquelle les droits de 12- % ad valorem doivent être liquidés. 
Chacun des deux Etats donne de cette disposition, en ce qui 
concerne les marchandises importées, une interprétation différente 
et chacun conteste l'interprétation proposée par l'autre. 

L'article 96, quii, en instituant une commission des valeurs 
douanières, la charge de déterminer la valeur des principales mar- 
chandises taxées par les douanes marocaines, d a n s  les conditions 
spécifiées à L'article précédent, démontre que les deux gouverne- 
ments sont fondés 1~ considérer que l'article 95 définit cette valeur. 
L'article 95 doit donc être considéré comme ayant posé la définition 
de cette valeur. 

Quelle est donc celle des deux interprétations qui est exacte ? 
La France interprète la valeur dont il s'a,git comme étant la 

valeur sur le marchi: local, tandis que pour les Etats-Unis il s'agirait 
de la valeur d'exportation majorée des frais de transport, d'assu- 
rance, et charges analogues. 

Les deux méthodes d'évaluation ont été et sont connues au 
Maroc, de même que dans d'autres pays, soit à titre exclusif, 
soit combinées l'une à l'autre. Au Maroc, la valeur sur le marché 
local a été adoptée par le traité conclu avec l'Allemagne en 1890 
(article 2). Un plus grand nombre de pays adoptent toutefois 
l'autre méthode d'évaluation. Parfois, la valeur sur le marché 
local est adoptée lc~rsque la valeur d'exportation ou la valeur sur 
le marché étranger ne peut pas être déterminée, ou lorsque l'on 
désire adopter des mesures protectionnistes, ou dissimuler une 
augmentation des droits de douane sous le manteau d'un droit 
modéré. 

Le point qui nous intéresse ici est de savoir ce que les auteurs 
de l'acte d'Algésiras entendaient établir par l'article 95, et com- 
ment cette disposition a été comprise par les autorités marocaines 
de 1906 à 1912, et par les autorités du protectorat depuis lors. 

Deux membres de phrase de l'article 95 forment l'objet d'une 
controverse entre 1r:s Parties. Dans la citation suivante, ces mern- 
brcs de phrase sont soulignés : 

((La valeur ein gros de la marchandise rendue a u  hureazt de 
d0uan.e et franch.e de droits de douane et de m.agaslnagc. )) 

Si le sens naturel de ces deux membres de phrase aboutit 
à une idée cohérente et  raisonnable, ccttc idée rie pciit êtrc 
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écartée que si l'on dispose de preuves sufisantes pour démontrer 
qu'elle n'a pas pu être envisagée. 

Le premier membre de phrase vise le transport de la marchandise 
du lieu d'origine ,au bureau de douane, donnant ainsi une indi- 
cation des deux éléments de valeur inséparablement liés, à savoir 
la valeur d'exportation et  les frais de transport. 

Le second membre de phrase définit, dans le langage technique 
des douanes, un article de marchandise sans prélèvement de droits 
de douane ou avant ce prélèvement. Cette définition - exclut tout 
lien avec la valeur sur le marché local, puisque celle-ci comprend 
les droits de douarie et ne peut être utilisée comme base d'évalua- 
tion qu'après dédiiction de ces droits. L'expression usuelle dans 
ce dernier cas se-rait « a ~ r i i s  déduction des droits de douane 1) 

Z 

(voir ci-dessous le traité de commerce entre le Royaume-Uni 
et le Maroc signé en 1938 mais non ratifié). 

Par conséquent, les deux membres de phrase visent la valeur 
sur le marché d'exportation ou le marché étranger du pays d'ori- 
gine, majorée des frais de transport et d'assurance. 

Il est vrai que l'article 95 s'applique aux exportations et  impor- 
tations, mais cette double fonction doit signifier que les termes 
employés visent également les deux opérations. En fait, la valeur 
des exportations sur le marché local correspondrait parfaitement 
3 la valeur du marché dans le pays d'origine. ' 

Il  faut noter que l'article 95 ne prévoit pas toute la procédure 
d'évaluation. Pour établir cette procédure, l'article 95 doit être 
lu conjointement avec l'article 96. Cette dernière disposition 
prévoit l'établissernent d'une commission des valeurs douanil3res 
qui déterminera chaque année la valeur des principales marchan- 
dises taxées par les douanes marocaines. Cette évaluation doit 
néanmoins se faire d a u s  les condifioîzs spécifiées ri L'article 95. 
1,'article 96 ne prescrit pas l'établissement de valeurs minima et 
maxima, mais le .tarif visé dans cet article a contenu les deux 
valeurs, soit pour tenir coinpte' de différences dc qualité, ou de la 
diversité des pays d'origine (les marchandises, soit pour toute 
autre raison. 

Quoi qu'il en soit, deux méthodes d'évaluation ont été adoptées 
dans l'application lie l'acte d'i\lgésiras, la première pour les prin- 
cipales marchandisc:~, la seconde poiir les autres. Ces deux méthodes 
ont une base comrriune. 

A notre avis, cette base commune est la valeur du marché 
dans le pays d'origine. Le tarif des valeurs fixé en vertu de l'arti- 
cle 96 apporte les indications néccssaircs pour vérifier les \.aleurs 
déclarées. 

Cela nous amène ails t1isl)ositioiis des articles 82 3 S6 relatives 
ailx déclarations. 

1,'article 82 de l'acte ol~lig,. 1c.s iinl)ortatciii-s à cli~l)osc~i ; ~ i i  1)iii-c~aii 
de douane une déclaration imoiiçüiit, cntrc aiitrcs choses, la ~ ~ a l c u r  
de la marcliandise. 
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Les articles 83 à 86 prévoient des sanctions pour les déclara- 

tions inexactes de la part de l'importateur sur la nature, la qualité 
ou la valeur des marchandises importées. 

En  ce qui concerne la valeur, l'article 85 énonce que dans le 
cas où la déclaration serait reconnue inexacte quant à la  (( valeur 
déclarée )) et si le déclarant ne  eut iustifier de sa bonne foi. il 
s'ensuivra certaines conséquences. 

Il serait raisonnable de sumoser aue si l'on avait voulu choisir 
I I 

la valeur sur le niarché marocain comme base de dktermination 
des droits de douame, il n'y aurait guère eu de raison d'attacher 
une telle importance à la déclaration de l'importateur. 

En outre, la valeur sur le marché marocain sera influencée par 
de nombreux frais qui viennent s'ajouter après que les marchan- 
dises ont quitté le bureau de douane, tels que le transport, le 
magasinage, la ma.nutention, les commissions et autres dépenses 
afférentes à la mise des marchandises sur le marché, ainsi que les 
bénéfices réalisés par l'importateur, courtier ou intermédiaire. De 
toute évidence, il y a place pour une grande différence entre la 
valeur des marchi~ndises sur le marché local et leur valeur au 
moment de la remise au bureau de douane. La valeur sur le marché 
local peut fluctuer, dépendant de l'abondance ou de la pénurie 
de la marchandise à un moment déterminé. 

En conclusion, le texte de l'article (35 ne présente aucune arnbi- 
guïté, à moins qut: nous ne forcions le sens du terme (( rendue 11, 

pour trouver en lui une référence au marché local, ou du terme 
c( franche 1) en le rendant synonyme de l'expression i( déduction 
faite n. 

Dans l'hypothèse où le texte serait ambigu, l'examen des travaux 
préparatoires pourrait éclairer son interprétation. 

Le projet original de l'article 19, soumis à la conférence d',41gé- 
siras, prévoyait ce qui suit : 

(( Les droits ad valorerrt seront !iquidés et paybs d'après la valeur 
en gros et au comptant de la marchandise au port de dbbarquement 
ou ait bureau Cl'cntrée s'il s'agit d'importation. )) 

Cette dispositiori contraste avec celle des traités plus anciens, 
notamment le traité de 1890 entre le Rlaroc et l'Allemagne. Elle 
ne fait pas de la valeur sur le marché, soit au port de débarquement, 
soit au bureau des douanes, la base de liquidation des droits de 
douane. La référence au port ou au bureau, qui vise simplement 
la destination de la marchandise, a nettement pour objet d'inclure 
les frais entraînés par le transport de la marchandise jusqu'au port 
ou au 1)urc.a~. Cette référence impliclue naturellenient IJadol)tion 
tle 13 valcur au pays d'origine. 
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A la 8llle séance de la conférence, le délégué de la Grande- 
Bretagne proposa à. ce texte un amendement qui fut adopté. 

Cet amendement remplaçait simplement les mots c( a u  port de  
débarquement ou au  bureau d'entrée s'il s'agit d'importations D, 
par les mots N a u  bureau de douane e t  franche des droits de  douane )). 

Plus tard, à la 15lILC séance, le délégué de  I'Alleinagne déposa dcs; 
arnendemcnts, non point à l'article 19 mais A l'article 20,  (lui est 
cle\renu l'article 96 de l'acte d'Algésiras. 

L'amendement allemand est conçu comme suit : 

c( Les droits ad valo~,enz perçus ai? Illaroc siir lrs in:j)ortatioiis 
seront calciilés sur la valeur que l'article importe a dans le licii dc: 
chargcrneiit oii d'achat, avec majoration des frais de transport ct 
d'assurance jiisciu'au point de déchargement au Maroc. 

Afin de fixer pour une période déterminée la valeur dans les 
ports t1'entrC.e des principaux articles taxes, l'administratioii des 
douaiîes marocaines invitera les principaux commerçants étrangers 
intbress6s dans le commerce d'importation à procéder, eii cornmiLi1 
avec elle, à 1'i.tablisseincnt d'un tarif pour une période n'excédant 
pas douze mois. Le tarif ainsi Ctabli sera communiqué par la douane 
marocaine au Corps diplomatirlue et sera en même temps officiellc- 
ment publié. 

Il scra considt.ré comme officiel!en~ent reconnu en ce cliii concerne 
lcs protluits et rrssortissants des Etats signataires, en tant clu'aucuii 
membr~i di1 C O I ~ S  diplomatiqiic n'v fait une formelle opposition 
pendant la qiiinzainc (lui suivra la piiblication officielle et la commu- 
iiication confori-ne adressée au Corl~s dij~lomaticlue. 1) (Actes de la 
conférence d'Algi.siras, annexe 11" 7 au protocole 15.) 

L'amendement nie prévoit pas seulement une 1)rocédure d'éta- 
blissement d'uiî tar1.f pour une période spécifiée, ce qui faisait l'objet 
des disl)ositions de l'article 2 0  primitif ; il reprend à nouveau la 
question de l'évaluation, déjà tranchée à la huitième séance. 

Cet amen(1crni~nt a soulevé l'objection du délégué français, noii 
pas i ip ropos  de la méthode d'évaluation, à lacluelle personntl i iv  

s'est ol)posé, inais propos de la composition de  l'organe ou de la 
connnission de fixa.tioii du tarif. Les deux amendements ont  étC 
reii\~oyés au  comité de rédaction qui adopta u n  texte fondé .sur 
l'amendement hrit;innicliie au  inêrnc article (art. 20). Donc, la 
seule chose (lue l'on puisse dire ciu premier paragraphe de 1'amendc.- 
inciit alleinand, c'cst clu'il n 'a pas été conservé par le conlit4 de 
rédaction. hlais la i-aisoli cil csst la suivaiitc : la (luestion cxan î in6~  
dans cc j)aragral,lic. ü\.ait déjh été adol)tée dans l'article 19, dc17c.n~ 
l'article 95. 0 1 1  iic saurait dirc clii'eile ait  été rejetée parce clii'cllc 
posait iiiie rilglc (lu!' la confércncr n'était I)ns t l isl)o&~ A an<iol)tc,r. 
En  fait, ( t 1 1 c .  rc.1,i-i.iiait soiis iinc. foriiic. 1)liis cii.t:iilli,cx I'ol)j(st c l ( ,  la 
prol)ositioii 1)rit:~riiiicluc l)ri~sc~iitCc~ 5 1 ; ~  S1li' séance. 



Bref, l'amendement allemand n'a pas été adopté, non parce qu'il 
était combattu sur le point qui nous occupe maintenant, mais en 
raison de ses autres faiblesses. 

Dans le projet final, les articles 19 et 20 du projet de Règlement 
des douanes (devenus dans l'acte final d'Algésiras les articles 95 
et  96), ont été légèrement modifiés, le premier par l'addition du 
mot ((rendue » avant les mots cc au bureau » et le second par 
l'addition de la phrase « dans les conditions spécifiées à l'article 
précédent 1) reliant ainsi les deux dispositions. 

Quant à la pratique suivie au cours de la période postérieure à 
l'acte d'Algésiras, le sens qui se dégage des documents déposés par 
les Parties témoigne en faveur de l'interprétation avancée par lcs 
Etats-Unis au sujet des mesures adoptées au cours de la période 
1908-1912. Il est décisif en ce qui est de la période qui a suivi le 
Protectorat jusqu'en 1928. Ni la lettre écrite en 1912 par M. Luret, 
délégué général au Maroc des porteurs français de bons de la 
dette marocaine contrôlant l'administration des douanes maro- 
caines l, ni la réglementation publiée en 1928 par l'administra- 
tion des douanes :2, dont des extraits pertinents sont reproduits 
ci-dessous, ne laissent de doute à ce sujet. 

1 A la suite d'une rtclamation du ministre américain concernant les droits de 
douane imposés sur les importations de la Vacuum Oil Company, M.  Luret écrivait 
au ministre américain que la Compagnie avait omis de produire les factures originales 
qui pouvaient être vériiiées d'après les offres de prix du marché d'ovigine. II donna la 
définition suivante, d'après l'article 95 de l'acte d'Algésiras, de la valeur imposable 
de la marchandise importée : 

« Cette valeur comporte le prix d'achat du pétrole f.0.b. New-York augmenté 
de tous les frais posttrieurs à l'achat, tels que les droits de sortie acquittés 
aux douanes étrangères, le transport, l'emballage, le fret, l'assurance, les 
manipulations, le clébarquement, etc., en un mot tout ce qui contribue à former, 
au moment de la présentation au  bureau de douane, la valeur au comptant e t  
en gros du produit suivant laquelle doivent, d'après l'article 95 de l'acte 
d'Algésiras, être li(1uidés les droits. 1) (Voir note, en date du 13 novembre 1947, 
du consul général aniéricain à Casablanca au conseiller diplomatique de la 
Résidence de France ; annexe 59.) 

hs 81) Marchandises taxées à la valeur : 

Aux termes de l'article 95 de l'acte d'..llgésiras, les droits ad ualorem sont 
liquidés suivant lab valeur au comptant e t  en gros de la marchandise rendue 
au bureau des docianes e t  franche des droits de douane et  de magasinage. La 
valeur des marchandises pour l'application du tarif est en conséquence celle 
qu'elles ont dans Io lieu e t  au moment où elles sont ~>r&sentécs pour I'acquitte- 
iiient des droits. 1311e comprend donc, outre le prix d'achat à l'étranger, les 



Cependant, depuis 1930, une nouvelle politique d'évaluation 
plus ou moins fondée sur la valeur sur le marché local, a été éta- 
blie par des projets de règlement préparés par les autorités du 
protectorat. Ceux-ci ont donné lieu à des protestations de la part 
de diverses puissarices et  organes étrangers. Ainsi qu'il ressort des 
documents déposés par les Parties, la même politique a également 
été établie au cour:; des débats de la Commission des Valeurs insti- 
tuée par l'article 50 du statut de Tanger pour remplacer celle qui 
était prévue par l'article 96 de l'acte d'Algésiras. Cette politique 
a donné lieu à des conflits entre le membre représentant la zone 
internationale de Tanger et  les deux autres membres représentant 
les zones française et espagnole. Les deux partis défendaient les 
deux interprétations soutenues dans la présente expèce, sans que 
la auestion ait été r é ~ l é e  dans un sens ni dans l'autre. La cominission 

V 

n'avait pas pouvoir pour trancher la question, mais les décisions 
pratiques ti'éva1ual:ion étaient généralement prises par un vote à 
la majorité des meinbres français et  espagnol. 

Cette partie de l'historique de l'article 95, qui ressort des docu- 
ments déposés à la fin de la procédure orale, n'apporte aucune 
contribution à l'interprétation de cette disposition. Elle montre 
simplement que le conflit remonte jusqu'à 1930. Toutefois, un 
document, mentionné aux annexes du contre-mémoire, jette une 
vive lumière sur cette question d'interprétation. C'est le traité 
de commerce de 1938 entre le Maroc et  les E t a t ~ ~ U n i s ,  traité signé 
mais non ratifié. Il avait été communiqué aux Etats-Unis afin de 
servir avec la convention anglo-française de 1937 de modèle, pour 
une double convention de même nature entre le Maroc e t  les Etats- 
Unis (Annexes au contre-mémoire, p. 322). 

Un échange de notes eut lieu entre les Gouvernements français et 
britannique lors de la signature de la convention du 18 juillet 1938. 
Dans sa note (no 5) de la même date, le Gouvernement britannique 
déclare avoir été informé par le Gouvernement français que les 
dispositions contenues au chapitre V de l'acte d'Algésiras (lequel 
comprend l'article 95) ne sont plus, de l'avis de ce gouvernement, 
compatibles avec les conditions de la vie moderne et que ledit 
gouvernement lui a communiqué certaines dispositions qu'il se 
propose d'incorporer dans la législation douanière. Il indique égale- 
ment que le Gouvernement du Royaume-C'ni est disposé à donner 
son consentement à l'abrogation des dispositions contenues dans 
ledit chapitre. Un nouveau texte, destiné à remplacer la disposition 
de l'article 95, est annexé à cette note et expose la thèse que la 

frais postérieurs à l'achat, tels que les droits de sortie acquittés aux douanes 
étrangères, le transport ou fret, l'assurance, les frais de débarquemcnt,en un  
mot tout ce qui contribue à former à l'arrivée, au Maroc, le prix en gros de la 
marchandise (droit:j d'entrée e t  de magasinage non compris), soit le prix cou- 
rant de la marchandise dans le lieu oii elle est douanée. » Régle~rieiitntiorz 
douanière (édition 1928). 



France soutient maintenant. (Command 5823 (1938)~ pp. 49-54.) 

Tout cela montre que la thèse que la France présente maintenant 
comme une interprétation de l'article 95 était considérée en 1938, 
par la France et 11: Royaume-Uni, comme une abrogation de cet 
article. 

En conséquence, nous concluons que, dans l'application de l'arti- 
cle 95 de l'acte d'Algésiras, la seule valeur dont on doive tenir 
compte est la valeur dans le pays d'origine, majorée des frais 
afférents au transport jusqu'au bureau de douane au Maroc. 

(Signé) Green H .  HACKWORTR. 

(Signé) A. BADAWI. 

(Signé) LEVI CARNEIRO. 

(Siigné) B. N. RAU. 


